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ê Université Claude Bernard.._��yon 1
��cé? 

Enfin, les modalités d'accès à cette double licence seraient les suivantes : 
• Formation sélective pour garantir des connaissances solides en mathématiques et en biologie
indispensables pour suivre la formation ;
• Public ciblé : principalement les néo-bacheliers titulaires d'un baccalauréat général avec deux
spécialités scientifiques ;
• Spécialité Mathématiques obligatoire en terminale ;
• Spécialité Sciences de la vie et de la terre au moins jusqu'en première ;
• Accès également possible en L2 ou L3 à l'issue d'une 1ère ou 2ème année de CPGE BCPST, sous
réserve d'un avis favorable de la commission d'admission ;
• Ouverture nationale de la formation (sans restriction géographique), Ouverture internationale pour
des étudiants francophones (Enseignements en français).

Le calendrier de déploiement prévu est le suivant : 
• accès L1 : septembre 2024 ;
• accès L1 et L2 : septembre 2025 ;
• accès Ll, L2 et L3 : septembre 2026.

*** 

Vu le Code de l'éducation ; 
Vu les statuts de l'Université ; 
Vu l'arrêté du 22 juillet 2022 accréditant l'université Lyon-1 en vue de la délivrance de diplômes nationaux ; 
Vu l'avis du conseil de l'UFR en date du 12/10/2023 ; 
Vu l'avis favorable de la CFVU en date du 13/11/2023 ; 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration a approuvé la création d'un parcours de double 
diplomation de licence Mathématique et Sciences de la Vie. 

Nombre de membres : 28 

Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Nombre de voix favorables : 20 

Nombre de voix défavorables : 0 

Nombre d'abstentions : 0 

Fait à Vi leurbanne, le 21 novembre 2023 

Le Pré ·dent, 

RY 

SIEGE : Université Claude Bernard Lyon 1 
43, Boulevard du 11 Novembre 1918 - 69 622 Villeurbanne Cedex, France. 
N° éducation nationale: 069 1774 D • n° SIRET: 196 917744 000 19 • code NAF 85.42 Z 
TP LYON 10071 69000 00001004330 72 
http://www.univ-lyon1.fr • téléphone : 04 72 44 80 00 • télécopie : 04 72 43 10 20 
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DELIBERATION N

° 

2023 -222 

DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 21 NOVEMBRE 2023 

CAMPAGNE DE RECRUTEMENT DES ETUDIANTS DE PREMIERE ANNEE DU PREMIER CYCLE 

D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Exposé des motifs 

Il appartient à l'établissement de fixer, pour les mentions qui le nécessitent, des capacités d'accueil et les 

modalités d'admission en première année du premier cycle d'enseignement supérieur. 

Vu, le code de l'éducation ; 

Vu, les statuts de l'Université; 

*** 

Vu, l'avis favorable de la CFVU en date du 13 novembre 2023; 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration, a approuvé les dispositions en annexes relatives aux 

capacités d'accueil pour l'année universitaire 2024-2025. 

Nombre de membres : 28 

Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Nombre de voix favorables : 20 

Nombre de voix défavorables : 0 

Nombre d'abstentions : 0 

Pièces jointes : 

Fait à V lleurbanne, le 21 novembre 2023 

Le Pré ident, 

Annexes n° 1 - capacités d'accueil globales pour l'année universitaire 2024-2025 

SIEGE : Université Claude Bernard Lyon 1 
43, Boulevard du 11 Novembre 1918 - 69 622 Villeurbanne Cedex, France. 
N° éducation nationale : 069 1774 D • n° SIRET: 196 917744 000 19 • code NAF 85.42 Z 
TP LYON 10071 69000 00001004330 72 
http://www.unlv-lyon1.fr • téléphone : 04 72 44 80 00 • télécopie : 04 72 43 10 20 
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Direction des Ressources Humaines 

Adresse : Bâtiment DAUBIE 
43 Bd du 11 Novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE cedex 
 
Affaire suivie par : Gaël ASTIER 
Directeur général des services adjoint en charges des ressources 
humaines et du dialogue social             
 
 

 
Villeurbanne, le 17 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de l’Université 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs des 
composantes 
Mesdames et Messieurs les Directeurs des 
unités de recherche 
Mesdames et Messieurs les Directeurs des 
services centraux, communs et 
interuniversitaires 
 

  

 

 

 

 

 

OBJ ET : LETTRE DE CADRAGE DE LA « POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES » 2023-2024 
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PREAMBULE 
La présente lettre de cadrage énonce les principaux objectifs de la politique « des ressources 
humaines » de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) pour l’année universitaire 2023-2024. 
Cette politique se concentre sur cinq enjeux majeurs :  

− Attractivité des emplois : l'UCBL vise à proposer des postes attrayants pour fidéliser ses agents 
et faciliter les processus de recrutement. 

− Gestion des mobilités : une attention particulière est accordée aux mobilités et à leur impact sur 
l'organisation des services. 

− Professionnalisation des agents : l'UCBL s'engage à renforcer les compétences de ses agents, 
titulaires comme contractuels, grâce à une stratégie de formation ambitieuse.  

− Accompagnement des transformations : l'université soutient activement les évolutions et les 
changements au sein de ses structures. 

− Qualité de vie au travail (QVT) : l'amélioration du bien-être au travail est au cœur des 
préoccupations de l'UCBL. 

 

Dans une perspective de continuité et de stabilité, la politique des ressources humaines de l’UCBL 
se projette sur le long terme. Elle s'engage notamment à : 

− Préserver les postes de titulaires vacants lors des différentes campagnes de recrutement. 

− Valoriser et reconnaître l'apport essentiel des agents contractuels dans la réalisation de ses 
missions de service public. 

− Œuvrer pour l'amélioration des conditions salariales de tous ses agents.  

 

L’UCBL œuvre à la création d'un modèle à la fois solide et adaptable, conçu pour répondre aux 
évolutions constantes des besoins de l’établissement. Ce modèle prend en compte la volatilité 
croissante des postes et des compétences, les défis de recrutement dans certaines spécialités, ainsi 
que les aspirations des agents à une gestion plus personnalisée et à une meilleure qualité de vie au 
travail. De plus, il intègre le rôle croissant des outils numériques dans le milieu professionnel. 

 

I. RAPPEL DU CONTEXTE 
L’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) considère la gestion de ses ressources humaines comme 
un élément fondamental pour remplir efficacement ses missions de service public. Dans cette 
optique, une attention particulière est accordée à la requalification des postes vacants, visant à 
optimiser le fonctionnement de l'établissement dans les domaines de la formation, de la recherche et 
de la gestion. L'UCBL met en œuvre une gestion réfléchie et responsable de ses dépenses de masse 
salariale, dont l'équilibre est étroitement lié aux décisions relatives au renouvellement et à la création 
de postes. 

Le cadre budgétaire de la campagne d'emplois 2023-2024 sera, à l'instar de l'année précédente, marqué 
par des contraintes. Ces dernières découlent principalement de l'augmentation continue du « glissement 
vieillesse technicité » (GVT) et, plus globalement, de la non-compensation par l'État de certaines mesures 
impactant directement la masse salariale. Parmi ces mesures, citons : 

− L'augmentation de la valeur du point d'indice de la fonction publique, dont le coût annuel, suite à 
la hausse décidée en juillet 2022, s'élève à 10,489 M€, non compensé en 2022. 

− Les augmentations successives du SMIC, totalisant un coût annuel de 1,4 M€ pour les cinq 
hausses décidées entre octobre 2021 et mai 2023. 

− La revalorisation salariale des assistants hospitaliers en décembre 2021, représentant un coût 
de 90 K€. 

− Les indemnités de fin de contrat, s'élevant à 350 K€ par an. 

− Le forfait mobilité durable, d'un montant 250 K€ environ, dont seulement 30 K€ ont été 
compensés. 



   
 

 4 

− Le forfait télétravail, d'un coût annuel de 80 K€. 

 

Pour maintenir un équilibre entre les dépenses salariales et les recettes, et ainsi préserver ses emplois, 
l’université s'efforce chaque année de mobiliser de nouvelles ressources financières.  

Depuis son accession aux responsabilités et compétences élargies (RCE) en 2009, la gestion des 
ressources humaines de l’établissement est encadrée par la définition d’un plafond d’emploi global qui ne 
peut être dépassé. Bien que ce plafond soit fixe, des ajustements tels que des repyramidages, des 
déqualifications, des transformations ou même des créations de postes, restent possibles. Ce plafond 
d'emplois est lié à un plafond de masse salariale, qui ne peut dépasser la dotation annuelle de l'État 
augmentée des ressources propres de l'établissement.  

 

Pour chaque exercice budgétaire, deux plafonds d'emplois sont établis :  

1. Le plafond global, actuellement fixé à 4 549 équivalents temps pleins travaillés (ETPT). 

2. Le plafond défini par l'État pour les emplois financés par ce dernier, actuellement à 4 099 
ETPT.  

 

À la fin de l'année 2022, l'UCBL comptait 4 599 employés, soit 4 338 ETPT, répartis comme suit : 

− 2 841 enseignants et enseignants-chercheurs ;  
− 1 758 BIATSS.  

Pour les enseignants et enseignants-chercheurs (hors HU), le nombre de postes ouverts au concours 
a évolué de 35 en 2020, 32 en 2021, 40 en 2022 à 45 en 20231. 

Quant aux postes BIATSS, le nombre de postes vacants proposés au concours (hors bénéficiaires 
de l’obligation d’emplois et emplois réservés du Ministère de la Défense) est passé de 68 en 2020, 
64 en 2021, 66 en 2022 à 79 en 2023. 

 
II. LES GRANDS PRINCIPES DE LA POLITIQUE DE GESTION DES 

RESSOURCES HUMAINES DE L’ETABLISSEMENT 
L'UCBL est déterminée à renforcer sa politique de ressources humaines, alignée sur son contrat 
quinquennal 2022-2026 avec l'État. Tous les postes, qu'ils soient vacants ou susceptibles de l'être avant 
le 1er septembre 2023, que ce soit pour les enseignants, les enseignants-chercheurs ou les BIATSS, 
seront maintenus ou redéployés. 

 

A. LA POLITIQUE DE L’EMPLOI 
La question du devenir et du suivi des personnels contractuels est au cœur de nos préoccupations. 
Cette question est essentielle car elle concerne non seulement l'avenir de ces employés qui se 
mobilisent pour l'université, mais aussi la gestion globale des ressources humaines et la continuité 
des services. 

L’UCBL ne souhaite pas recourir d’une manière permanente et massive à l’emploi de personnels 
contractuels pour accomplir ses missions pérennes de service public. Au-delà des difficultés 
réglementaires posées par un tel choix, l’établissement privilégie le recrutement sur l’emploi titulaire 
par voie de concours. 

Les priorités retenues pour la création de ces postes seront les fonctions de soutien à l'enseignement, 
à la recherche, à la gestion patrimoniale et à la modernisation de l'université. Cette stratégie vise à 
accomplir les missions de l'université tout en assurant le bien-être des employés. 

 

                                                           
1 En 2023 : 3 CPJ, 12 PR et 30 MCF 
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B. LE DIALOGUE DE GESTION 
Afin de tirer le plus grand bénéfice de la campagne d’emplois, la gouvernance de l’établissement s’est 
engagée, depuis 2017, dans une rénovation du dialogue de gestion interne à l’établissement en 
organisant des conférences de ressources humaines annuelles.  

Ces conférences, qui mobilisent l’ensemble des acteurs de l’université sont l’occasion d’échanges 
entre la gouvernance, les structures de recherche et les structures de formation. Elles permettent de 
partager les objectifs stratégiques et opérationnels poursuivis et les cibles à atteindre, en cohérence 
avec les objectifs stratégiques fixés à l’établissement dans le cadre du contrat quinquennal. Elles 
offrent aussi la possibilité à la gouvernance de s’informer des projets des composantes et des 
ressources qu’elles souhaitent mobiliser pour leur développement. 

Le calendrier des conférences « ressources humaines » figure dans la partie VI du présent document.   

 

C. LA CAMPAGNE D’EMPLOIS 

1. DISPOSITIONS GENERALES 
La campagne d’emplois votée chaque année par le conseil d’administration est un acte déterminant 
qui permet à l’établissement d’afficher ses ambitions en termes de développement et de 
modernisation de son fonctionnement, tout en cherchant à améliorer la qualité de vie au travail de 
ses agents titulaires et contractuels, afin de créer les conditions propres à favoriser leur 
épanouissement. Les propositions concernant les supports déclarés vacants seront examinées dans 
ce cadre sur la base d’indicateurs partagés tels que :  

− L’historique du poste et de son titulaire ;  

− Les priorités en formation et en recherche ;  

− Les taux d’encadrement (enseignant, enseignant-chercheur, BIATSS) ;  

− Le volume d’heures complémentaires effectuées par le personnel enseignant et enseignant-
chercheur ;  

− Le taux d’insertion professionnelle des diplômés de la composante ; 

− Ainsi que les recrutements extérieurs d’enseignants-chercheurs rattachés à la composante. 

 

Les réaffectations, qu'elles concernent les BIATSS ou les enseignants-chercheurs, seront alignées 
sur les priorités suivantes (sans ordre particulier) : 

− Accompagnement d’opérations de recherche d’envergure ;  

− Accompagnement des programmes stratégiques nationaux (loi de programmation de la 
recherche, réussite étudiante, réforme des études de santé, réussite en licence, pédagogie 
numérique, formation tout au long de la vie, etc.) ;  

− Échanges internationaux, qu’ils soient liés à la recherche ou à la formation ;  

− Insertion professionnelle des diplômés ;  

− Mise aux normes, notamment en matière d’hygiène et sécurité, du patrimoine immobilier ;  

− Plateformes, qu’elles soient de recherche ou pédagogiques.  

 

Il est essentiel de noter que les ressources humaines nécessaires à cette politique seront obtenues 
grâce à une meilleure répartition des ressources disponibles et celles déclarées vacantes. 

Depuis plusieurs années, l'UCBL re-déploie systématiquement les postes vacants de la BAP G 
suite à des départs à la retraite, dans le cadre de l'externalisation des services de nettoyage. Un 
nouveau contrat de nettoyage est en place depuis le 1er juillet 2023. Cependant, certains 
laboratoires ou salles nécessitant une expertise spécifique ne sont pas concernés par cette 
externalisation.   

Dans l’hypothèse d’une vacance d’un de ces postes en cours d’année universitaire, et si le 
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redéploiement n’a pas pu être validé en campagne d’emplois, les surfaces précédemment prises en 
charge par l’agent en question seront intégrées dans le marché de nettoyage des locaux. 

 

2. PROCEDURE DE REMONTEE DES DEMANDES 
Les demandes d’emplois doivent être consolidées au niveau des composantes en fonction des 
besoins exprimés par les unités de recherche et les responsables de formations.  

Chaque composante doit établir séparément la liste de ses demandes de supports enseignants, 
enseignants-chercheurs et BIATSS. Chaque liste doit être établie dans la limite de 150 % du nombre 
d’emplois rattachés à la composante reconnus vacants, avec un seuil minimal d’un poste.  

Chaque demande doit être accompagnée de la fiche du poste destiné à la publication de l’emploi. 

Les demandes d’emplois de personnels BIATSS doivent être remontées exclusivement via la 
plateforme SHAREPOINT.  

Pour les profils d’enseignement et/ou de recherche, les composantes sont appelées à privilégier les 
profils les plus larges possible, dans un esprit d’ouverture thématique et d’innovation pédagogique. 

 

Pour les postes de professeur des universités, les conditions suivantes sont nécessaires à l'ouverture 
des supports au concours : 

1. Un vivier suffisant et avéré de candidats, qu'ils soient nationaux ou internationaux. 

2. Un profil de poste suffisamment large pour attirer un éventail diversifié de candidats. 

3. Les moyens en ressources humaines et équipements recherche destinés spécifiquement 
à environner le support demandé et reflétant l'ambition affichée pour le poste. 

Il est donc demandé aux responsables de préciser ces éléments, notamment le vivier de candidats 
attendus, car cette information est cruciale pour déterminer l'éligibilité des demandes et décider de 
l'ouverture effective du support au concours. 

 

Les demandes de la composante doivent être accompagnées d’une note de synthèse présentant :  

− les besoins et les priorités en matière de recherche et de formation ;  

− les indicateurs et la politique scientifique pluriannuelle dans laquelle s’inscrivent les demandes et 
l’adéquation de celles-ci avec les priorités stratégiques de l’établissement (cf. échanges dans le 
cadre des conférences budgétaires de juillet 2023). 

En application de l’article L. 712-6-1 du code de l’éducation, le conseil académique en formation 
plénière sera consulté ou pourra émettre des vœux sur la qualification à donner aux emplois 
d’enseignants-chercheurs vacants ou demandés.  

Les vœux et propositions du conseil académique seront transmis au Président de l’université. La 
répartition des emplois sera ensuite adoptée par le conseil d’administration sur proposition du 
Président. 

Afin de favoriser le recrutement de meilleurs candidats, les profils de postes non pourvus durant la 
campagne d’emplois 2024 seront reconduits l’année suivante ou ouverts au concours « au fil de l’eau ». 

 

D. LA POLITIQUE EN FAVEUR DU PERSONNEL EN SITUATION DE HANDICAP 
Selon l'article 50 de la loi du 22 juillet 2013 sur l'enseignement supérieur et la recherche (ESR), 
l'UCBL a élaboré un schéma directeur pluriannuel pour sa politique en faveur des personnes 
handicapées. Ce schéma englobe tous les aspects liés au handicap, y compris l'obligation d'emploi. 

 

En juin 2022, le conseil d'administration a adopté le schéma directeur pluriannuel 2022-2026 pour le 
handicap. Ses principaux objectifs sont le soutien, l'accompagnement, le recrutement et la 
sensibilisation à l'importance de déclarer son handicap. En 2023, des initiatives d'information et de 
communication ont été lancées pour augmenter le taux de BOE, notamment parmi les enseignants 
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et enseignants-chercheurs. Ces initiatives seront renouvelées en 2024. 

Grâce au recrutement régulier de BOE BIATSS, le taux global a augmenté, passant de 2,98 % (132 
BOE) en 2017 à 4,64 % (188 BOE) en 2022. Cependant, une grande disparité demeure entre les 
BIATSS et les enseignants-chercheurs. En 2022, le taux de BOE était de 9,69 % pour les BIATSS et 
seulement de 1,59 % pour les enseignants et enseignants-chercheurs. 

Pour la campagne d'emplois 2024, l'UCBL prévoit :  

− Le recrutement de 5 agents BIATSS BOE. 

− L'encouragement des composantes à embaucher, sur une base contractuelle, 5 postes BOE de 
maîtres de conférences parmi les postes vacants. 

Pour soutenir cette initiative et faciliter l'intégration professionnelle des personnes handicapées, 
l'université continuera d'adapter les postes de travail, d'acquérir du matériel adapté et de sensibiliser 
au handicap et à la non-discrimination. 

 
En 2023, l'UCBL a dû payer une pénalité de 287 K€ pour ne pas avoir respecté l'obligation d'emploi 
de 6 %, soit une diminution de 28 % par rapport à l'année précédente (399 K€). 

 

E. L'EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES HOMMES 
Conformément à la loi du 6 août 2019, visant à ancrer durablement l'égalité professionnelle dans les 
stratégies de ressources humaines, notre établissement a élaboré en 2021 un plan d'action triennal. 
Durant l'année universitaire 2023-2024, ce plan sera concrétisé par la mise en place d'initiatives 
visant à renforcer l'accès à la formation, soutenir la parentalité, et garantir une égalité dans 
l'accompagnement des parcours ainsi que dans l'accès aux responsabilités professionnelles. 
 
 

III.  LA GESTION DES PERSONNELS BIATSS  

A. LES VACANCES, REQUALIFICATIONS ET DEQUALIFICATIONS DE POSTES 
Tout support BIATSS, qu’il s’agisse d’une création nette ou résultant de requalification d’emplois, ou 
de déqualification sera mis prioritairement au concours dans le cadre de la campagne d’emplois.  

Est considéré comme « vacant », tout poste « État » libéré suite à un départ (retraite, mobilité, décès). 
Les postes « État » inoccupés par un personnel titulaire (congé longue maladie, congé longue durée 
ou congé parental) et occupés par un contractuel dans l'attente du retour du titulaire sont considérés 
comme non-vacants (congé longue maladie, congé longue durée ou congé parental). 

Une vacance d’emploi est l’occasion de rapprocher les besoins réels de l’établissement avec le 
niveau des emplois qui permettent de les satisfaire. C’est pourquoi ces vacances peuvent permettre 
un redéploiement ou un repyramidage pour favoriser les promotions ou les recrutements à un niveau 
plus élevé, par exemple en transformant des emplois de catégorie C en emplois de catégorie B ou A. 

Dans le cadre des redéploiements, une attention particulière sera toutefois portée aux propositions 
de requalification (repyramidage), sous réserve, bien sûr, qu’elles ne s’accompagnent pas de 
surcoûts en masse salariale pour l’établissement. 

La combinaison de ces deux dispositifs doit permettre de mieux couvrir les besoins en montée de 
compétences, tout en contribuant à la maîtrise des dépenses de masse salariale. 

Il est également proposé de retenir en amont la masse salariale correspondant au différentiel des 
promotions de corps BIATSS, sur la base des moyennes constatées ces dernières années. 

 

B. LES SUPPORTS RESERVES 
Il est important de retenir un volume d'emplois pour les reclassements de personnels devenus inaptes 
à certaines fonctions, qu’il s’agisse d’agents BIATSS ou enseignants – enseignants chercheurs. La 
proposition pour 2023/2024 est de réserver deux supports pour effectuer des reclassements 
potentiels.  
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C. LES AGENTS BIATSS CONTRACTUELS 
En tant qu’employeur, l’UCBL a, pour ses agents contractuels, la même ambition que pour ses agents 
titulaires, notamment en matière d’accueil, de suivi et de formation. La politique mise en place depuis 
septembre 2013 vise à lutter contre la précarité dans la fonction publique et à favoriser l’intégration 
du personnel contractuel par l’accès à l’emploi titulaire « État » ou à toute autre situation pérenne.  

À cette fin, et conformément au décret n° 2014-364 du 21 mars 2014, chaque contractuel bénéficiant 
d’un contrat d’une durée supérieure à un an ou renouvelant un contrat, bénéficie d’un entretien 
professionnel dans les mêmes conditions que le personnel titulaire exerçant des fonctions 
comparables avec la spécificité de la question du renouvellement du contrat qui doit être 
accompagnée d’un projet professionnel établi en accord avec l’agent. Des formations adaptées au 
projet professionnel de l’agent contractuel peuvent en outre lui être proposées. Les agents 
contractuels peuvent également être reçus par les conseillers en évolution professionnelle (CEP) de 
la DRH afin de les aider à construire leur parcours professionnel. 

Les demandes de renouvellement de contrats sur postes « État » vacants, dûment justifiées, seront 
acceptées jusqu’à 3 ans d’ancienneté. Les demandes de renouvellement de contrats au-delà de 3 ans 
d’ancienneté seront étudiées en fonction de plusieurs critères :  

− les besoins du service ; 

− les éventuelles difficultés de recrutement sur certains types de profils ;   

− la définition d'un projet professionnel, l'élaboration d'un plan de formation correspondant, et la 
réalisation de ce plan de formation durant les trois premières années ; 

− une démarche proactive des agents pour intégrer la fonction publique en tant qu’agent titulaire. 
 

A défaut de satisfaire à ces exigences, le contrat d’un agent ayant atteint trois ans 
d’ancienneté, hors cas particulier du contrat de projet, ne sera pas renouvelé.  

Le contrat de projet 
L’UCBL, en tant qu’établissement public de l’Etat, a la possibilité de recruter un agent contractuel en 
contrat à durée déterminée (CDD) afin de réaliser un projet ou une opération spécifique (projet de 
recherche, projet stratégique dans le cadre de la réponse à un appel à projet de l’agence nationale de la 
recherche, etc.). Le contrat est alors appelé contrat de projet. 

Ce contrat de projet a les caractéristiques suivantes :  

− il prend fin à la réalisation du projet ou de l'opération ;  

− il est conclu pour une durée minimale d'un an ;  

− sa durée maximale ne peut toutefois pas être supérieure à 6 ans. 

Lorsque le contrat de projet est conclu pour une durée inférieure à 6 ans et que le projet ou l'opération 
prévu(e) n'est pas achevé(e) à la fin du contrat, le contrat peut être renouvelé dans la limite de 6 ans. 

Le contrat de projet comporte obligatoirement les clauses suivantes : 

− description du projet ou de l'opération ;  

− définition des tâches à accomplir ;  

− description précise de l'événement ou du résultat objectif qui déterminera la fin du contrat ;  

− conditions d'évaluation et de contrôle de ce résultat ;  

− indication du poste occupé et sa catégorie hiérarchique ;  

− date de début du contrat ;  

− durée du contrat (correspondant à la durée prévisible du projet ou de l'opération) ;  

− montant de la rémunération ;  
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− durée de la période d'essai et possibilité de la renouveler ;  

− lieu(x) de travail et, s'il y a lieu, conditions de modification de ce(s) lieu(x) ; 

− droits et obligations de l'agent contractuel.  

Le contrat comporte également obligatoirement une clause portant sur la possibilité de rupture anticipée 
par l'administration et une clause concernant le versement d'une indemnité de rupture anticipée dans l'un 
des deux cas suivants : 

− le projet ou l'opération ne peut pas se réaliser ;  

− le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant la date prévue.  

Dans ces deux cas de rupture anticipée, la durée du contrat ne peut toutefois pas être inférieure à 1 an. 

S’agissant des demandes de contrat à durée indéterminée (CDI), une commission composée du directeur 
général des services, du vice-président BIATSS, d’un représentant de la DRH, d’un représentant de la 
BAP concernée, d’un directeur administratif de composante ou d’un directeur de services centraux / 
communs, a été instituée depuis le 1er octobre 2022 afin d’examiner les dossiers.  

Cette commission formule un avis à partir des critères suivants :  

− les besoins du service ;  

− les capacités d’adaptation de l’agent (un agent en CDI ayant vocation à être mobile) ;  

− les éventuelles difficultés de recrutement sur certains types de profils ;   

− l’implication des agents dans le suivi de formations ;  

− une démarche proactive des agents pour intégrer la fonction publique en tant qu’agent titulaire. 

La commission accorde une attention toute particulière à ces deux derniers critères. 

  

Depuis le 1er octobre 2022, les agents en CDI peuvent participer à la procédure de mobilité interne.  

Pour mémoire, la procédure de demande de mobilité est la suivante :   

− les fiches de postes proposées à la vacance sont diffusées au fil de l’eau par le service BIATSS 
de la DRH ; ces fiches de poste sont ensuite consultables sur l’intranet ;  

− l’agent complète le formulaire de demande de mobilité interne et le transmet au service de gestion 
BIATSS qui se charge de le transmettre à la composante ou au service employeur ;   

− le service ou la composante réalise des entretiens et choisit ensuite dans la liste des postulants, à 
compétences équivalentes, soit un titulaire, soit un agent en CDI répondant aux attentes du poste. Ce 
choix est ensuite formalisé dans un classement des différents postulants en fonction de l'adéquation 
entre les besoins spécifiques du service et les compétences et qualifications des candidats. 

   

Le remplacement de l’agent en CDI dans son service d’origine est réalisé selon les modalités suivantes :  

Financement du poste Modalités de remplacement Commentaires 

CDI sur support « État » 
(8010) 

Recrutement d’un titulaire ou d’un 
contractuel CDD sur support 
« État » 

Le service, la composante ou l’unité 
de recherche conserve dans tous 
les cas le support 

CDI sur ressources 
propres 

Recrutement d’un contractuel CDD 
sur ressources propres  

CDI sur rompus de temps 
partiel, sur crédits 
centraux (8011) ou crédits 
« FOCAL » 

Recrutement d'un contractuel en 
CDD suite à l'accord de la 
gouvernance, en tenant compte du 
droit au temps partiel du service ou 
de la composante. 
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D. CHANGEMENT DE CATEGORIE DES AGENTS CONTRACTUELS 
Selon le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019, une fiche de poste doit être envoyée par le service 
demandeur au bureau du recrutement de la DRH pour publication sur le site « choisir le service public ».  

La demande doit être présentée principalement en campagne d’emplois. Les demandes présentées 
hors campagne d’emplois seront traitées au fil de l’eau.  

La demande doit nécessairement correspondre à un changement de poste, avec notamment une 
technicité ou des responsabilités supérieures.  

Les compétences et les aptitudes professionnelles du candidat à occuper un poste de catégorie 
supérieure sont appréciées par le service concerné. Elle doit être validée par la gouvernance sur 
entretien et présentation d’un compte-rendu.   

 

IV. LES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 
Les supports vacants sont soumis à une procédure d’appel d’offres ouverte à toutes les composantes. 
Les composantes sont également invitées à formuler des demandes de créations. 

 

A. LES PRIORITES STRATEGIQUES 
Les demandes de création sont examinées à la lumière des critères suivants : 

− appartenance à un laboratoire contractualisé ayant l’UCBL parmi ses tutelles ;  

− programme pédagogique et programme de recherche en cohérence avec les orientations 
stratégiques de l’établissement ;  

− qualité de la production scientifique de l’équipe de rattachement proposée ;  

− soutien à un projet de recherche ou de pédagogie d’envergure, à une thématique émergente ou 
à une opération structurante dans une unité de recherche impliquant un engagement de partage 
de moyens avec les organismes partenaires. 

S’agissant des demandes de chaires organismes de recherche-université, les directeurs des unités 
de recherche sont invités à formuler leur(s) demande(s) au plus tard lors des conférences de 
ressources humaines. 

Il convient de souligner que l’UCBL s’est engagée, dans son contrat d’établissement, à conduire une 
politique volontariste dans le renouvellement du corps des enseignants-chercheurs. Le taux de 
recrutement exogène des maîtres de conférences et des professeurs fait ainsi l’objet d’une attention 
toute particulière. 

Compte tenu de la forte diminution du nombre de supports vacants, la priorité sera donnée à des 
profils ambitieux et aux projets de portée internationale. Tout support libéré suite à un recrutement 
endogène d’un professeur ne sera pas considéré comme vacant. 

Afin de maximiser les chances de succès dans le recrutement sur les postes de professeur, qui ont reçu 
l'aval du conseil d'administration pour être ouverts au concours, un dialogue approfondi est mis en place. 
Ce dialogue engage activement les responsables de la composante de rattachement ainsi que les unités 
de recherche concernées. L'objectif est d'aligner précisément les compétences recherchées avec la 
stratégie et les besoins de l'établissement, tout en renforçant la synergie entre les entités concernées. 

En partant du principe qu’un concours de qualité nécessite l’identification d’un vivier de candidat suffisant, 
apprécié selon la discipline, l’existence d’un minimum de quatre à cinq candidatures potentielles dans le 
profil recherché, est considérée comme l’une des conditions nécessaires pour l’ouverture d’un support au 
concours et la validation du recrutement.  

Dans le cadre de cette politique, les supports peuvent être ouverts au concours « au fil de l’eau ». 

En cas de concours infructueux, le support restera à disposition de la composante et de l’unité de 
recherche de rattachement pendant une durée d’au moins trois ans, offrant ainsi une flexibilité et une 
assurance pour les entités concernées. 
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L'Université Claude Bernard Lyon 1 place la reconnaissance de l’investissement et de l’excellence de ses 
enseignants-chercheurs au cœur de ses priorités. Dans cette optique, elle a mis en place depuis 2016 
une politique qui valorise leur engagement dans la réalisation de leurs missions, notamment leurs 
contributions remarquables à l'avancement de la recherche, de l’innovation, de l'enseignement et de 
l’insertion professionnelle des étudiants. 

L'une des initiatives de cette politique est la transformation des supports de maître de conférences en 
supports de professeur. La procédure « Transformation » est ouverte à tous les maîtres de conférences 
titulaires de l’habilitation à diriger les recherches et titulaires du premier grade (classe normale) avec une 
ancienneté minimale de 10 ans dans le grade ou titulaires du deuxième grade (hors classe).  

Une autre de ces initiatives est le recrutement local des maîtres de conférences au niveau professeur via 
la procédure 46.3. A ce titre leur engagement remarquable au bénéfice de l’établissement et qui, de ce 
fait, pourrait être pénalisé dans le cadre d’une candidature au titre de l’article 46.1, pourra être reconnu. 
Dans la mesure du possible, un support de professeur sans pré-affectation pourra être redéployé en 2024 
dans le cadre de cette politique de valorisation de l’investissement.  

 

 

B. LES ENSEIGNANTS CONTRACTUELS 
Depuis 2016, tous les enseignants contractuels recrutés par l’établissement le sont dans le cadre d’un 
contrat spécifique prenant en compte la particularité de leur fonction au sein de l’UCBL. 

Le recrutement ou le renouvellement de ces enseignants est soumis au protocole adopté par le CA du 
25 octobre 2016, conformément au décret 85-733 et à l’article L. 954-3 du code de l’éducation. Par 
ailleurs, aux supports d’enseignants contractuels classiquement financés sur la masse salariale 
« État », d’autres supports financés par des ressources propres de la composante peuvent s’adjoindre, 
sous réserve de soutenabilité budgétaire sur la période de validité du contrat de recrutement.  

Comme pour les supports d’enseignants ou d’enseignants-chercheurs, chaque demande doit être 
accompagnée du profil du poste et d’un justificatif sur l’opportunité de la création ou du renouvellement 
du support. Il convient de rappeler que la campagne de recrutement des enseignants contractuels 
obéit au même calendrier que celui des enseignants-chercheurs. 

S’agissant du service d’enseignement des enseignants contractuels, les heures complémentaires 
seront limitées à la moitié des obligations de service mentionnées dans les contrats d’engagement ou 
arrêtés. Toute dérogation doit être présentée et justifiée préalablement auprès du bureau du conseil 
académique. 

A l’issue du contrat de trois ans d’un support enseignant contractuel (ex-PAST), réalisé initialement 
sous l’article L. 954-3 du code de l’éducation avec un financement État, se substitue un contrat de la 
même nature avec un financement sur ressources propres, conformément aux conditions 
précédemment énoncées.  

 

C. DECHARGES D’ENSEIGNEMENT DES NOUVEAUX MAÎTRES DE CONFERENCE 
Afin que les maîtres de conférences (MCF) nouvellement recrutés puissent s’investir pleinement en 
pédagogie et en recherche, ils bénéficient, depuis 2015, de 42 heures de décharge par an les trois 
premières années. Le décret n° 2017-854 du 9 mai 2017 a rendu obligatoire la formation des MCF 
stagiaires, assortie d'une décharge de 32 heures. Comme les années universitaires précédentes, 
l’UCBL maintiendra au titre de l’année universitaire 2023-2024 la mesure mise en place depuis 2015 
et compensera les décharges accordées par l’attribution de supports fléchés d’ATER ou d’ACE. 

La décharge de service de 42 heures des maitres de conférences pour une durée trois ans, offre une 
opportunité d'alléger leur charge d'enseignement, afin de se consacrer davantage à leurs travaux de 
recherche et d’innovation ou à des projets pédagogiques innovants. Reconnaissant l'importance de 
cette période pour le développement académique, l'établissement a décidé d'offrir la possibilité 
d'étendre cette décharge à la quatrième et à la cinquième année. 

 

Pour bénéficier de cette extension, le maître de conférences est tenu de soumettre un projet 
académique, qu'il soit axé sur la recherche et l’innovation ou sur la pédagogie. Ce projet, soumis à 



   
 

 12 

l'évaluation du bureau du conseil académique, doit apporter une contribution significative à la 
communauté académique, que ce soit en recherche et innovation ou en approches pédagogiques 
innovantes. 

 

Dans le cas d’un avis favorable, le maître de conférences bénéficiera de l'extension de sa décharge 
pouvant atteindre le tiers du service statutaire, c’est-à-dire 64 heures éqTD, lui permettant ainsi de se 
consacrer pleinement à la réalisation de son projet. Cette initiative vise non seulement à encourager 
l'excellence académique, mais aussi à reconnaître et à soutenir l’engagement des maîtres de 
conférences dans leur quête d'innovation et de contributions académiques. 

 

Dans l’objectif de compléter cette mesure, il est proposé, pour les maîtres de conférences, d’étendre 
à trois ans le soutien financier spécifique à l’accompagnement des projets de recherche retenus dans 
le cadre de l’appel à projet « Bonus Qualité Recherche » mis en place par l’établissement pour l’accueil 
des nouveaux recrutés, maîtres de conférences et professeurs. Le soutien obtenu lors de l’année de 
recrutement par les maîtres de conférences pourra ainsi être renouvelé pour une année 
supplémentaire, après évaluation par la commission recherche des résultats obtenus. 

En complément de ces deux mesures, la charge de service des maîtres de conférences durant les 
trois années après leur recrutement, est limitée au service statutaire légal, c’est-à-dire 192 heures 
équivalent TD, décharge et « heures référentiel service » comprises. Ils ne peuvent donc pas prétendre 
aux heures complémentaires.  

Pour la quatrième et la cinquième année suivant le recrutement, une autorisation exceptionnelle sur 
demande motivée pour effectuer des heures complémentaires, ne pouvant dépasser 20 % du service 
statutaire, pourra être accordée par le président du conseil académique de l’université, après avis du 
directeur de la composante et du directeur de l’unité de recherche de rattachement. Les demandes 
devront être envoyées au plus tard fin septembre 2023.  

Les professeurs d’université peuvent également bénéficier d’une décharge de service pouvant 
atteindre au maximum 96 heures éqTD sur présentation de projets de recherche ou de formation 
d’envergures (construction de projets internationaux, responsabilité de grands projets nationaux, mise 
en place de consortium…). Les dossiers seront examinés par le bureau du Conseil Académique.        

En application des dispositions réglementaires, chaque enseignant-chercheur doit transmettre son 
service prévisionnel d’enseignement de l’année via la direction de sa composante. Au sein de l’UCBL, 
la date limite pour la remontée des services prévisionnels est fixée pour fin octobre 2023. Au regard 
de cette exigence, les demandes de décharges de la 2ème et 3ème année des maîtres de conférences, 
recrutés depuis 2020, devront être traitées avant fin septembre 2023. 

 

D. SUIVI DES APPRENTIS ET DES ETUDIANTS EN ALTERNANCE 
La délibération du CA de 2013 reste en vigueur et limite à 5 le nombre d’alternants et d’étudiants en 
apprentissage pouvant être suivis par un enseignant ou un enseignant-chercheur. 

Toute dérogation doit être présentée et justifiée préalablement auprès du bureau du conseil 
académique. 

 
V. MODERNISATION DE L’ORGANIS ATION DU TRAVAIL ET DE LA GESTION 

DES RESSOURCES HUMAINES 
Afin de soutenir ses objectifs stratégiques, l’UCBL doit pouvoir s’appuyer sur une organisation du 
travail et une politique de gestion de ses ressources humaines adaptées, lui permettant de répondre 
aux conséquences des transformations affectant l’emploi.  

Ainsi, outre le déploiement d’une nouvelle organisation de la direction des ressources humaines qui 
interviendra dans le courant du 1er semestre 2024, plusieurs chantiers importants seront traités au 
cours de l’année universitaire 2023-2024 :  

− l’actualisation de la charte télétravail et l’expérimentation de la semaine de quatre jours ;   

− la refonte / extension de l’actuel dispositif de suppléance ;  
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− l’amélioration de l’accompagnement des responsables de structure et des agents ;  

− le déploiement d’une plateforme d’aide au recrutement permettant de dématérialiser l’ensemble 
du processus de recrutement et surtout de développer la « marque employeur » de l’UCBL grâce 
à un site carrière personnalisé ;  

− et la poursuite du déploiement du plan d’action qualité de vie au travail (QVT).  

 

A. LE TEMPS ET LES MODALITES DE TRAVAIL  
La charte télétravail mise à jour en novembre 2020 est appliquée dans son intégralité depuis la 
campagne de mai 2022. Le nombre de télétravailleurs était de 193 à la rentrée 2021, 654 à la rentrée 
2022. Il s’élève aujourd’hui à 725.  

Le versement de l’indemnité de télétravail (prévue par le décret n°2021-1725) a débuté en septembre 
2021. 

Actuellement, sont éligibles au télétravail les personnels BIATSS rémunérés par l’UCBL, 
fonctionnaires titulaires et agents publics non fonctionnaires en CDI ou en CDD depuis au moins 1 an, 
avec un contrat en cours d’au moins un an :  

− sur un poste compatible avec cette forme d’organisation du travail ;  

− avec une quotité de temps de travail supérieure ou égale à 80% ;  

− avec un an d'ancienneté préconisé sur le poste actuel ; 

− étant rappelé que les mercredis ne peuvent être télétravaillés. 

Depuis 2022, le télétravail est compatible avec la semaine à temps plein organisée sur 4,5 jours. Il 
peut être réalisé dans la résidence secondaire du télétravailleur. Avec accord des services 
informatiques, il peut également être effectué dans une autre administration ou établissement public 
que l’UCBL, ainsi que dans un espace de coworking.  

Les demandes de télétravail flottant, ainsi que les jours télétravaillés sont renseignés dans le logiciel 
de gestion du temps de travail « TEMPORIS ». 

Dans le cadre de l’action « développement du télétravail » inscrite dans le plan de QVT de l’UCBL, les 
agents ont été invités, au cours du 2ème trimestre 2023, à exprimer leur ressenti sur le télétravail, sa 
mise en œuvre au sein de l’établissement et son élargissement progressif depuis l’automne 2020.  

Cette enquête doit permettre :  

− de connaître le ressenti des personnels BIATSS sur la mise en œuvre du télétravail à l’UCBL, 
qu’ils soient télétravailleurs, collègues et/ou encadrants de télétravailleurs ;  

− de mesurer l’impact du télétravail sur les personnels et les services ;  

− et d’identifier les évolutions et ajustements possibles de la charte télétravail.  

Les résultats de cette enquête viendront alimenter les réflexions qui seront lancées à la rentrée 2023, 
afin de faire évoluer la charte télétravail d’ici la fin de l’année civile.  

Pour mémoire, les modalités possibles de télétravail, selon la quotité de temps de travail des agents, sont 
actuellement les suivantes : 

 

Quotité 
de 

travail 
de 

l’agent 

CHOIX N°1 CHOIX N°2 
CHOIX N°3 

Nombre de 
jours 

minimum en 
présentiel 

par semaine 

Nombre de jours flottants 

Nombre de jours 
fixes par semaine 

de télétravail 
possibles* 

Nombre de 
jours 

flottants par 
an de 

télétravail 
possibles* 

Fixes par 
semaine de 

télétravail 
possibles* 

Flottants par 
an de 

télétravail 
possibles 
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100 % 

2 

(1,5 / sem sur 4,5 j) 20 
2 10 

2 

1 1 10 

90 % 
2 

18 
2 0 

2 
1 1 9 

80 % 
2 

16 
2 0 

2 
1 1 9 

Inférieur 
à 80 % Non éligible au télétravail 

* Sous réserve de l’acceptation par le supérieur hiérarchique et/ou la commission télétravail 

En 2024, la semaine de quatre jours fera l’objet d’une expérimentation ciblée sur un périmètre restreint 
de services et/ou composantes. Les résultats de cette expérimentation alimenteront la réflexion sur la 
révision de la circulaire du temps de travail. Elle permettra d’évaluer la faisabilité et l’impact de ce de 
cycle de travail sur l’organisation des services ainsi que son articulation avec les modalités de 
télétravail.     

L’outil informatique de gestion des congés et du temps de travail « TEMPORIS » sera enfin élargi aux 
doctorants dans le courant du premier semestre 2024. Cette extension sera réalisée suite à une 
période de tests avec des laboratoires de recherche candidats.      

 

B. LA REFONTE / EXTENSION DE L’ACTUEL DISPOSITIF DE SUPPLEANCE 
Afin de pallier les absences d’agents dans les services pour raisons de santé (congés de maladie 
ordinaires, congés de longue maladie), un dispositif de suppléance est mis en œuvre au sein de 
l’UCBL. Dans un contexte où le délai moyen de recrutement a tendance à augmenter, un 
élargissement dudit dispositif de suppléance a été annoncé dans la lettre de cadrage de la politique 
des ressources humaines 2022-2023 (avec un objectif de mise en œuvre de ce nouveau dispositif à 
compter de janvier 2023).  

Les réflexions engagées au cours de l’année universitaire 2022-2023 devraient se concrétiser en 
2023-2024 par la création d’un dispositif indemnitaire permettant de reconnaître l’investissement des 
agents dans les missions qui leur sont confiées, en particulier lorsque ces derniers sont amenés à 
intervenir régulièrement sur site hors heures ouvrables, ou bien lorsqu’ils pallient les conséquences 
des vacances de postes.  

Le dispositif d’intéressement envisagé comporterait un premier volet visant à reconnaître la 
contribution à la continuité des missions de service public et un second volet visant à reconnaître 
l’investissement des agents dans les résultats obtenus par l’établissement, notamment leur implication 
dans une évolution institutionnelle de l’établissement ou dans des projets de structuration de service, 
implication particulière en faveur de la formation et de l’insertion professionnelle des étudiants, gestion 
d’évènements d’ampleur particulière, développement des partenariats extérieurs, implication dans un 
projet structurant stratégique pour l’établissement, etc...  

 

C. L’ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS ET DES DIRECTEURS / CHEFS DE 
SERVICE 

De nouveaux outils ont été déployés depuis 2021 afin d’améliorer l’accompagnement des 
responsables de structure et des agents. Outre les réunions thématiques RH (tournées vers les 
directeurs de services centraux, les directeurs administratifs de composantes / services communs et 
les responsables administratifs et financiers de laboratoires) permettant de donner de l’information 
collective sur des sujets d’actualité et sur les temps forts de la gestion RH pendant l’année 
universitaire, l’espace collaboratif créé sur l’intranet afin de déposer régulièrement des informations 
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utiles pour les directeurs et responsables administratifs, des ateliers sont également organisés par la 
mission d’accompagnement professionnel des personnels (MAPP).  

En complément de ces dispositifs, un prestataire externe assurera, à partir de janvier 2024, des 
missions complémentaires de soutien, de conseil et d’accompagnement individuel et/ou 
collectif (soutien et écoute psychologique en situation de crise, médiation interpersonnelle et 
accompagnement à l’évolution des services). Cet enrichissement de l’offre de services concrétise la 
volonté d’améliorer l’accompagnement RH des services et des composantes. 

Par ailleurs une procédure d’accueil des nouveaux arrivants a été formalisée conjointement par la 
DRH, le service de prévention des risques du personnel et le service de médecine et santé au travail. 
Mis à disposition des encadrants à partir de septembre 2023, ce guide doit faciliter l’intégration des 
nouveaux personnels et leur accompagnement dans leur prise de poste.   

 

 
D. LE DEPLOIEMENT D’UNE PLATEFORME D’AIDE AU RECRUTEMENT 

L’année universitaire 2023-2024 sera marquée par le déploiement de la plateforme d’aide au 
recrutement « Beetween » qui accompagne déjà plusieurs universités (Aix-Marseille, Rennes, Rennes 
2, PSL, Reims, etc.) ainsi que de nombreux établissements publics (plus de 70 centres hospitaliers / 
centre hospitalo-universitaires, etc.).  

Ce nouvel outil doit permettre d’améliorer, de fluidifier et de sécuriser le parcours de recrutement afin, 
in fine, de consacrer le temps administratif épargné au traitement des offres pour renforcer la marque 
employeur.  

Le déploiement de cette plateforme devrait intervenir d’ici la fin de l’année 2023.  

 

E. LA POURSUITE DU DEPLOIEMENT DU PLAN D’AMELIORATION DE LA 
QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 

Depuis novembre 2018, l’UCBL s’est engagée dans une nouvelle politique d’amélioration de la QVT 
de ses personnels, matérialisée dans un accord-cadre QVT validé par le conseil d’administration en 
janvier 2020. 

Pour mémoire, cet accord-cadre, fruit d’une large consultation, identifie 8 thématiques2 et 60 actions.  

Au cours de l’année universitaire 2023-2024, la mise en œuvre des actions se poursuivra, en lien avec 
les différents services porteurs des actions.  

S’agissant de l’année universitaire 2022-2023, il convient de noter que trois actions du plan QVT 
précité ont rencontré un franc succès : 

− « flash-coaching » dispositif qui permet à des cadres BIATSS et à des enseignants chercheurs de 
suivre en toute confidentialité 1 à 3 séances de coaching réalisées par un prestataire extérieur 
certifié ;  

− le tutorat, proposé systématiquement à tous les nouveaux encadrants BIATSS de catégorie A ou 
B ; en 2022-2023, 15 nouveaux tutorats ont été lancés dont 13 en faveur d’encadrants de 
catégorie A, et 2 en faveur d’encadrants de catégorie B.   

− la semaine de la QVT, organisée en juin 2023, au cours de laquelle une action de cohésion 
d’équipe a été proposée aux personnels de l’université. Elle prend la forme d’un challenge 
culinaire en équipe : un « Eat building » (8 équipes inscrites rassemblant 77 personnels BIATSS 
et enseignants-chercheurs). 

  

                                                           
2 « Accompagnement à la prise de poste », « aménagement des espaces de travail et de vie », « gestion du temps de 
travail », « management responsable », « organisation du travail », « santé au travail », « vie et carrière à l’université » et « vivre 
ensemble ».  
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VI. CALENDRIER D’ELABORATION DE LA CAMP AGNE D’EMPLOIS 2024 

 

Le calendrier des différentes opérations est le suivant : 

Avant fin juillet 2023 
Information sur les vacances d’emplois d’enseignants du 2nd degré et 
transmission de la note technique concernant le déroulement de la 
première campagne de recrutement sur les emplois vacants du 2nd degré 

Vendredi 8 septembre 2023 Remontée des profils de postes vacants d’enseignants du 2nd degré 

Mardi 12 septembre 2023 Avis du comité social d’administration sur la lettre de cadrage RH 2023-
2024 

Avant le 15 septembre 2023 
Communication de la liste des postes vacants d’enseignants chercheurs 

Communication finale de la liste des postes vacants des BIATSS 

Mardi 19 septembre 2023 Vote en conseil d’administration des profils des supports d’enseignants du 
2nd degré déclarés vacants et mis au recrutement pour la rentrée 2024 

Du mardi 3 octobre au 
vendredi 20 octobre 2023 

Conférences de ressources humaines : rencontres par grand champ 
disciplinaire du bureau du CAc avec les directions des composantes et / ou 
des départements et des directeurs des unités de recherche 

Vendredi 20 octobre 2023 

Transmission de l’ensemble des demandes pour les emplois BIATSS à la 
DRH 

Transmission de l’ensemble des demandes d’emplois enseignant-
chercheur et les demandes de création d’emplois d’enseignants du 2nd 
degré à la DRH 

Jeudi 16 novembre 2023 Auditions sur les emplois BIATSS rattachés aux services centraux et 
services communs 

Jeudi 23 novembre 2023 Conseil Académique plénier : auditions sur les emplois d’enseignants, 
d’enseignants-chercheurs et BIATSS des composantes 

Jeudi 7 décembre 2023 Conseil Académique plénier : avis sur la proposition de répartition des 
emplois d’enseignants-chercheurs 

Mardi 12 décembre 2023 Avis du comité social d’administration 

Mardi 19 décembre 2023 Vote du conseil d’administration 

 











Liste d'actifs proposés à la sortie du bilan de l'Université - sorties d'inventaire sur Réformes au 31/10/2023 - CA du 21/11/2023

N° SIFAC N° INVENTAIRE Société
Centre de 

coûts
Compte Catégorie Désignation de l'immobilisation

Date de 
mise en 
service

 Valeur brute  Valeur nette  
 Total 

financements 

 
Financement

s restant à 
reprendre 

 Causes justifiant la
proposition  

Destination 
ultérieure 

des matériels 

107103 27955 1010 R635007 21547000 BE000015 CENTRALE DE VIDE 21/07/2015 6 100,00 0,00 6 100,00 0,00 REFORME-Hors Service / Obsolète-VALIDE SORTIE
130095 44846 1010 991DSI501 21832700 BH000011 ORDINATEUR PORTABLE 27/08/2019 989,55 0,00 0,00 0,00 REFORME-Hors Service / Obsolète-VALIDE SORTIE
133264 51993 1010 991DSI501 21832700 BH000011 PORTABLE 10/07/2020 839,03 252,01 0,00 0,00 REFORME-Hors Service / Obsolète-VALIDE SORTIE
145347 64290 1010 9900208 21832700 BH000011 ORDINATEUR PORTABLE 25/11/2021 822,48 476,81 0,00 0,00 REFORME-Vol / Perte-VALIDE SORTIE
146432 60287 1010 991601D100 21887000 BH000018 TELEPHONE PORTABLE ONEIDA MOBIWIRE 07/06/2021 45,32 24,86 0,00 0,00 REFORME-Hors Service / Obsolète-VALIDE SORTIE
101009 64440 1020 456 21887000 BH000018 TELEPHONE PORTABLE 08/06/2021 383,46 186,59 0,00 0,00 REFORME-Hors Service / Obsolète-VALIDE SORTIE
100282 38191 1030 457 21547000 BE000015 DEFIBRILLATEUR 22/12/2017 2 640,00 368,25 0,00 0,00 REFORME-Vol / Perte-VALIDE SORTIE

TOTAUX 11 819,84 € 1 308,52 € 6 100,00 € 0,00 €



DELIBERATION N° 2023-240 

DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 21 NOVEMBRE 2023 

Détermination des objectifs 2023 ouvrant droit en 2024 au bénéfice d'une indemnité dans le 
cadre du dispositif d'intéressement relatif aux activités de formation tout au long de la vie 

Exposé des motifs 

L'Université Claude Bernard Lyon 1 dispose d'une activité importante dans le domaine de la formation tout 
au long de la vie. 

Afin de maintenir ce rythme et de soutenir le développement de ce secteur tout en reconnaissant 
l'investissement des personnels, le Conseil d'Administration a approuvé lors de sa séance du 24 octobre 
2017 la création d'un dispositif d'intéressement, se substituant au dispositif indemnitaire existant jusqu'alors 
et prévu initialement par le décret n°85-1118 du 18 octobre 1985 relatif aux activités de formation continue 
dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du Ministre de l'Education Nationale. 

La délibération portant création de ce dispositif prévoit que l'allocation individuelle d'une indemnité est 
conditionnée à l'atteinte d'un objectif en termes d'activités et de recettes par la composante dans laquelle 
est affecté l'agent. Cet objectif fait l'objet d'échanges lors des conférences budgétaires et s'inscrit dans la 
démarche de déclinaison de la performance de l'UCBL portée à travers les contrats d'objectifs et de moyens. 

Pour les personnels BIATSS, le montant susceptible d'être attribué est plafonné à 20% du régime 
indemnitaire de l'agent mais pourra toutefois atteindre jusqu'à 50% de celui-ci dans le cas où l'objectif de 
la composante ou du département serait dépassé de manière significative. 

Afin de pouvoir procéder aux attributions individuelles, les objectifs de chaque composante ou département, 
qui devront être atteints au titre de l'année 2023 pour permettre aux agents de prétendre au bénéfice d'une 
indemnité en 2024, doivent être arrêtés. 

*** 

Vu le Code de l'éducation, notamment l'article L954-2 ; 

Vu les statuts de l'Université ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date du 24 octobre 2017 portant création d'un dispositif 
d'intéressement relatif aux activités de formation tout au long de la vie, notamment l'article 3 ; 

Vu la délibération modificative du CA du 23 octobre 2018 du dispositif d'intéressement relatif aux activités 
de formation tout au long de la vie ; 

Vu l'avis du CSA en date du 15 novembre 2023 ; 
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